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Préambule. A TTENDU qu'il est nécessaire de réformer le sys-
.tJ. tème des municipalités et de la voierie du Bas-
Canada, et d'y établir des municipalités de comté, de
paroisse, de township, de ville et de village: qu'il soit en
conséqence statué par la Très-Excellente Majesté de la 5
Reine, par et de l'avis et du consentement du conseil légis.
latif et de l'assemblée législative de la province du Canada,
constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un
acte passé dans le parlement du royaume-uni de .la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour réunir Io
les provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le gou-
vernement du Canada, et il est par le présent statué par
la dite autorité comme suit, savoir:-

Entrée en vi- I. Que cet acte entrera en vigueur le premier de janvier
dae. mil huit cent cinquante-quatre, et pas avant. 15

Etendus de Il. Cet acte ne sera applicable qu'au Bas-Canada
l'acte. seulement.

Cet aete ne II. Cet acte ne sera pas applicable aux chemins ou
rv cer'ns ponts sous le contrôle des commissaires des travaux
ouvrages,à publics, à moins, et jusqu'à ce qu'ils soient abandonnés 20moins qu'ils
ne soient c- aux autorités municipales, ni aux chemins qui sont en la
dés aux possession de particuliers ou de compagnies en vertu de
Dijiaités quelque loi ou règlement.

Il s'y appli- 2. Mais chaque fois qu'un chemin ou pont auparavant
quem Ius"ldt sous le contrôle des commissaires des travaux ppblics, 25


